
Concertation locale sur le 
Projet de d•veloppement 
durable (PTDD)
Synth•se du projet soumis € la concertation

Le Projet
Le Projet soumis • la concertation r€pond • la n€cessit€ de renforcer l'approche                     
« durable » des politiques publiques sur le territoire de Sud de Seine. Concr•tement, il 
consiste • doter les quatre villes membres de la Communaut€ d'agglom€ration d'un 
programme d'actions qui r€ponde aux ® nalit€s du d€veloppement durable. 

Les grandes orientations du 
projet sont d!clin!es en objec-
tifs strat!giques. Par exemple, 
l'orientation « Lutter contre le 
changement climatique » se struc-
ture autour des objectifs suivants : 
acc!l!rer l'!volution vers des b"ti-
ments !conomes en !nergie; r!-
duire les besoins en transports (¼); 
encourager les transports autres 
que la voiture individuelle.

Ce projet con#u en quatre phas-
es (Cf. Chronologie ci-contre)  
est pilot! par la Communaut! 
d'agglom!ration Sud de Seine, ac-

compagn!e par le bureau d'!tudes Ram-
boll Management.
 
Les actions retenues seront mise en úu-
vre € la fois par les services des villes et de 
la Communaut! d'agglom!ration, selon 
les comp!tences d!terminantes pour la 
conduite de l'action.
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Globalement, les missions de Sud de Seine consistent € participer au d!veloppe-
ment !conomique (services aux entreprises, promotion du territoire, etc.), assur-
er la gestion des d!chets m!nagers, de certains !quipements publics (piscines, 
conservatoires), de l'assainissement, promouvoir les !nergies renouvelables, les 
transports urbains et assurer le suivi de la politique de l'habitat.

                   Les quatre orientations du Projet :

Le Projet se traduira par la construction d'un programme d'action, sur une dur!e de 5 ans, en faveur du 
d!veloppement durable du territoire de Sud de Seine et de l'!co-responsabilit! des acteurs (administra-
tions et agents, entreprises et salari!s, habitants).

Les actions propos!es et soumises aux !lus doivent r!pondre au moins € un des 15 objectifs de la strat!gie 
et si possible € plusieurs d'entre eux. Pour chaque action retenue par les !lus, la mise en úuvre n!ces-
sitera un pilotage selon la formule : « € chaque action son pilote », ce qui permettra d'assurer la conduite, 
l'animation, le suivi et l'!valuation de l'action. Le ªpiloteº sera la personne responsable du bon d!roulement, 
de la mise en oeuvre et de l'!valuation de l'action.

La Strat!gie

Le Programme des actions € construire

1. Lutter contre le changement climatique 

2. Pr•server la biodiversit• et les ressourc-
es naturelles
3. Mettre le social au cúur du projet

4. Soutenir un d•veloppement 
•conomique responsable



Dans le cadre de la construction du programme d'action, la concertation se d!roulera sur 4 mois, de septembre 
2009 € d!cembre 2009. Celle-ci permettra de mobiliser les acteurs (habitants, associations, agents des collectivit!s, 
partenaires institutionnels¼) tant € l'occasion d'!v•nementiels (Forums citoyens) que dans le cadre de modes plus 
permanents de consultation (Conseil de d!veloppement durable, conseils de quartier, site internet¼).

Les moments de la concertation:
R!union du Conseil de d!veloppement durable: 10 septembre
Forums citoyens: Fontenay-aux-Roses le 7 octobre, Malakoff le 9 octobre, Clamart le 19 octobre, Bagneux le 21 
octobre
S!minaires avec les agents des collectivit!s

Chaque acteur pourra apporter sa contribution en proposant des actions qui s'inscrivent dans les ® nalit!s du d!vel-
oppement durable et qui r!pondent aux objectifs strat!giques de Sud de Seine.

·
·

·

Instaur€s par la loi d'orientation pour l'am€nagement et le d€veloppement durable des territoires 
(LOADDT), dite « loi Voynet » (juin 1999), les conseils de d€veloppement sont des instances de consulta-
tion obligatoires pour les agglom€rations.

Sud de Seine s'est dot€e d'un conseil de d€veloppement durable. Ce dernier est €troitement associ€ au 
Projet soumis • la concertation aujourd'hui. Il €met des avis • chacune des phases de sa construction.
Il est compos€ de 89 membres et structur€s en 5 coll•ges : €lus, acteurs socio-€conomiques, repr€sent-
ants culturels et associatifs,  organismes institutionnels, citoyens.

Le CDD : le Conseil de d!veloppement durable 

Le D!roulement de la concertation



Les r"gles du jeu

Lors de cette grande phase de consultation, de nombreuses propositions d'actions seront communiqu"es aux "lus 
de Sud de Seine. Chaque proposition d'action sera "tudi"e selon les crit#res suivants : 
 · elle s'inscrit dans un ou plusieurs des 15 objectifs retenus 
 · elle s'inscrit dans les comp"tences des collectivit"s locales 
 · elle s'inscrit dans une d"cision commune des quatre villes
Ainsi, une action ne pourra $tre prise en compte que si elle remplit les crit#res "nonc"s ci-dessus.

- La transparence : Sud de Seine s'engage % communiquer r"guli#rement sur l'avancement du projet notamment 
dans la phase de concertation. Ainsi, tous les documents, "tudes et informations n"cessaires seront diffus"es sur son 
site Internet (www.suddeseine.fr), ou seront mis % disposition par le charg" de mission du projet.

-  L'"quivalence : Sud de Seine garantit % chacun de pouvoir s'exprimer, quelque soit sa repr"sentativit", et dans le 
respect des moyens mis % sa disposition (Conseil de d"veloppement durable, Forums citoyens, site internet¼).

-  L'"coute : Sud de Seine est dans une attitude d'"coute face aux arguments de chacun et cela en faveur de 
l'enrichissement du projet et des actions concr#tes.

Contact : Audrey-Luce JEROME
Par mail : audrey-luce.jerome@suddeseine.fr 
Par t"l"phone : 01 55 95 95 35

Conception graphique : Ramboll Management Consulting

S'assurer de la clart" du d"bat

Les engagements de Sud de Seine


